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Nombre dôassociations pr®sentes : 13 sur 22 

Membres représentants présents : 16 Voir feuille dô®margement 

Membres représentants excusés : 21 voir feuille dô®margement 

Membres représentants absents : 6 voir feuille dô®margement 

Personnes Invitées présentes :  

Les Présidents de CD HdF Aviron : Nord Erwan BURGAN ï Somme Jacque TERROM ï Yannick 

SCHULTE manager HN et performance Zone 

Personnes invitées excusées : Christian VANDENBERGUE président de la FFA - Monsieur Hubert 

Dejenlis maire dôAmiens, le pr®sident de la M®tropole dôAmiens ï Madame Christelle HIVER Présidente du 

Département de la Somme ï le président du CROS Monsieur Jean Michèle SOYEZ ï Hugo Scalabre 

nominé arbitre ï Président de la région ï Guillaume Duflot Vice-Pr®sident dôAmiens M®tropole en charge 

du Sport ï Antoine Martiak Directeur des Sports dôAmiens M®tropole ς Les Présidents de CD HdF Aviron : 

Aisne Arnaud CREPIN ï PdC Xavier TANGE ï Oise Christian CHARLES 

Voir feuille dô®margement en Annexe 1 de ce PV 

 

PV AGO du 14 février  2026 ï AMIENS  

 
La convocation à cette Assemblée a bien été faite selon les dispositions des statuts (Article 6) de la ligue et les pouvoirs 

des associations affili®es ont bien ®t® re­us selon les dispositions de lôarticle 5 des dits statuts. 

 

Quorum 50% mini  des voix (37), soit : 50/74, quorum atteint 
Le quorum des voix pour délibérer selon les statuts (article 7) est au moins de 50%. 

Le nombre de voix ici présenté est de 55%  (41 voix) nous pouvons donc délibérer conformément aux statuts et lôAG 

peut se tenir selon les conditions requises. La majorité absolue est de 22 voix. 

Voir la feuille dô®margement en annexe 

 

Accueil du président de la Ligue 
 

ACCUEIL Du Président de Amiens SNA 

 

Remerciement des invités présents et excuses des invités absents 
Yannick SCHULTE 

 

Minute de silence pour les personnes de lôaviron disparues en r®gion : 

- Monsieur Jean Pierre LUQUET Président du SNS et membre du codir de la ligue 

- Monsieur Michel MALFOY arbitre de BA  

 

ORDRE DU JOUR : AG Statutaire et AGO  

En premières partie des points 1 à 4 : accueil et AG Statutaire et RI (Annexe 4)  

En seconde partie, points 5 à 22, AGO et élection des postes vacants au codir  

AGO du 14 février 2026 

de la Ligue des Hauts de France  

d'AVIRON  
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AG Statutaire  

1- Accueil du Président de la Ligue  

2- Pr®sentation des modalit®s de Vote pour lôAG statutaire et lôAGO et ®lections des postes  

vacants au codir  

3- Election du comité de surveillance des élections CSOE  

4- Approbation des nouveaux statuts et du nouveau RI de la ligue (Xavier Pinet)  

 

AGO  

5- Approbation de PV de lôAGO et Statutaire du 8 f®vrier 2025 ¨ Saint Quentin.  

6- Mot du Président Dominique Bosquelle.  

7- Mot du secrétariat général (Catherine Bricart, M.P. Cousin et Xavier Pinet)   

8- Les rapports des projets et actions (Xavier Pinet)  

9- Bilan sportif et les manifestations de la ligue 2025 par le responsable de ETR (Benjamin  

Leroux et Bricart Catherine)  

Intervention de Yannick SCHULTE 

10- Bilan du PCRA (Michel Bricart)  

11- Rapport de la trésorière Brigitte Fréville et situation comptable au 31 décembre 2025 de  

la ligue des hauts de France (Benoit Fusil cabinet SCSDR)  

12- Rapport des vérificateurs aux comptes (Francis Becart et Sandrine Rochard de Douai)  

13- Quitus de lôAG ¨ la tr®sori¯re et affectation du résultat  

14- Budget prévisionnel 2026 (Brigitte Freville).  

15- Election des vérificateurs aux comptes 2026  

16- Election des représentants de la Ligue aux instances extérieures  

17- Election aux postes vacants du codir de la Ligue (6 postes)  

18- Remise des récompenses et médaille de la ligue  

19- Questions diverses (¨ faire parvenir par ®crit au pr®sident de la ligue 10 jours avant lôAG)  

20- Validation des r®solutions de lôAG Statutaire et de lôAGO avec ®lection des postes vacants  

au codir.  

21- Le mot du délègue fédéral.  

22- Remerciements ¨ la ville dôAmiens. 

 

1. Présentation des modalités de vote ï Désignation des scrutateurs pour les votes lors de cette 

AG 
Pour ce qui concerne les modifications statutaires et du RI nous pouvons réaliser le vote à la majorité simple (à 

main levée). 

Nous avons à pourvoir 6 postes, 4 de Femmes et 2 de Hommes au comité directeur en conformité des statuts 

Lô®lection des 3 candidatures (2H ï 1F) se fera à bulletins secrets conformément aux statuts. Il nous faut pour 

cela un CSOE pour suivre cette opération électorale. 

 

Définition du CSOE 

Proposition des personnes suivantes, licenciées non élues et non membres du CD de la Ligue : 

trois personnes se proposent : Benoit FUSIL (SCSDR) ï Laurence CELERS (SNAm) ï Sarah PINET (UNC) 
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Vote des modifications statutaires et des scrutateurs (résolution 1) 

Abstention 

Contre 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e approuve ¨ lôunanimit® des représentants présents la modalité des votes statutaires et les 

personnes proposées pour le suivi des opérations de vote à bulletins secrets 
 

2. Approbation des nouveaux statuts de la Ligue 

Article 5 : Composition et voix des représentants à Assemblée Générale  

Les représentants des associations disposent d'un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de 

licences pondérées délivrées à leur association lors de la saison sportive précédant la réunion, selon le 

barème appliqué par la fédération pour ses assemblées générales, soit :  

1 licence A est égale à 1 unité de licence ;  

1 licence U est égale à 0,5 unité de licence ; 

1 licence I est égale à 0,5 unité de licence ; 

1 licence BF est égale à 0,5 unité de licence ; 

1 licence S est égale à 0,3 unité de licence ;  

1 licence D 3 mois est égale à 0,3 unité de licence ;  

1 licence D 1 mois est égale à 0,2 unité de licence ;  

1 licence D 7 jours est égale à 0,1 unité de licence. 

  

Vote de la modification des statuts de la ligue (résolution 2) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® des pr®sents, la modification des statuts est approuv®e. 
 

3. Approbation de la modification du RI de la Ligue 

Il sôagit MAJ les informations du RI et de tenir compte de la modification des statuts ¨ lôArticle 5 

concernant la mise en place de la licence S. (voir projet de modification RI ligue en fichier attaché)  
 

Article 4 : MAJ des conditions g®n®rales dôaffiliation  

Article 5 : MAJ des conditions dôaffiliation propres aux membres affili®s  

Article 7 : MAJ Cotisation des associations ï base de calcul  

Article 8 : MAJ dispositions générales  

Article 9 : MAJ Liste des associations  

Article 10 : MAJ Assemblée Générale  

Article 11 : MAJ Conseil administration  

Article 17 : MAJ les commissions  

Article 20 : Type de licences ï redéfinition et ajout licences S  

Article 21 : MAJ refus de licence  

Article 22 : MAJ Assurance  

Article 23 : Nouvel article concernant lô®thique ï la d®ontologie et lôhonorabilit® D®calage des articles 

suivants de 1 unité et plus  

Article 26 : MAJ ETR  
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Article 27 : MAJ Pôle espoir  

Article 28 : Nouvel article sur Conseillers techniques et personnel salarié  

Article 29 : Nouvel article sur réunions dématérialisées  

Article 30 : Nouvel article sur les Votes  

Article 33 : MAJ autres règlements, conventions et procédures 
 

Vote de la modalité du RI de la Ligue (résolution 3) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® des pr®sents, la modification du RI est approuvée. 
 

Fin de lôAG Statutaire 

 

AGO 

 

4. Approbation du PV de lôAG ¨ Saint Quentin du 8 février 2025. (résolution 4) 

Remarques de lôassembl®e : RAS 
 

Vote de validation du PV de lôAG Ligue du 8 février 2025 et des résolutions 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentants pr®sents valide ¨ lôunanimit® le PV de lôAG de la Ligue du 8 février 2025 

 

5. Rapport Moral du président Dominique BOSQUELLE  

Voir la brochure remise ¨ lôensemble des représentants 

Document mis en Annexe 2 de ce PV 
 

Remarques et questions de lôAssembl®e :  

RAS 

 

6. Rapport du Secr®taire G®n®ral de la Ligue des Hauts de France dôAviron 

Lôann®e 2025 est une année de transition dans le fonctionnement de la ligue et du Pôle 

- Baisse très significative des subventions de fonctionnement 

- Modification du recrutement sportif de HN et de performance sur la zone 

- Modification du chemin de sélection 

- Modification et déménagement scolaire du Pôle 

 

Pour ce qui est du fonctionnement du bureau et du CA de la Ligue 

- 5 CD opérationnels sur 5 avec une vacance puis modification de présidence sur le CD02 sur le 

second semestre 2025. 

- 6 Comit®s dôAdministration de la ligue en 2025 depuis lôAG du 8 f®vrier 2025 :  

o 8 février 2025 AG de la ligue à St Quentin 

o 4 avril 2025 CA en visio 

o 21 juin 2025 CA à Gravelines 

o 10 juillet 2025 CA annulé 
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o 28 août 2025 réunion spécifique avec Yannick SCHULTE sur le nouveau programme de 

performance et de sélection sur la zone 

o 13 septembre 2025 CA à Creil 

o 12 décembre 2025 CA en visio 

- Décisions essentielles prises : 

o Modification du RI ne V03 (Art 8 ï 11 ï 14 ï 17 ï 23 ï 25 ï 26 ï 28 et 29) 

o Remplacement de véronique BECU au secrétariat par Marie Pierre COUSIN 

o Refonte du CDC manifestations ligue (en proposition) 

o Simplifi cation du calendrier sportif ligue (en cours) 

o Gestion du site de la ligue (prise en charge et modification) 

 

Pour ce qui concerne les actions engagées pour améliorer le fonctionnement de la Ligue et du pôle 

- Modification de lôinternat et du lyc®e pour optimiser la vie scolaire des jeunes (suite impossibilité de 

rester sur lôinternat de Calais) : 

o Déplacement du pôle scolaire au lycée Jean BART à DK (Classe Sport Etude) avec internat 

intégré 

o Optimisation des temps de d®placement et dôentra´nement 

o Optimisation de lôacc¯s ¨ lôentra´nement musculaire 

o Formation « initiateur è pour lôensemble des jeunes (report®e en d®but 2026) 

o Ebauche dôune charte de communication TIC  

o Formation des jeunes aux risques harcèlement et VSS 

o Formation de lôencadrement aux risques harc¯lement et VSS (obligatoire) 

o Ouverture des stages pôle à des jeunes de la ligue extérieurs au pôle 

 

Remarques 

RAS 

 

7. Rapport des projets et actions - GT et commissions de la Ligue (X PINET) 

Voir documents disponibles sur lôintranet club et CA de la Ligue, également la brochure remise aux 

représentants.  
 

Le fonctionnement des commissions rel¯ve de lôarticle 32 des statuts. Il nôy a aucune obligation aujourdôhui de 

création de commissions par la ligue hormis celle disciplinaire qui apparaît nécessaire. Le code des régates nous 

impose évidemment un suivi médical et arbitral ce qui implique la mise en place de commissions. 

La présidence de la ligue avait souhaité développer une nouvelle forme de groupe de travail inscrit au RI pour 

remplacer les commissions inactives.  

Force est de constater que les moyens limit®s de la ligue ne permettent pas aujourdôhui de d®velopper des projets 

comme nous le souhaiterions au regard des besoins. 

Les seules commissions ou groupe de travail qui fonctionnent aujourdôhui sont ceux relatifs aux : 

- Compétitions avec définition du calendrier, du CDC et de lôorganisation des manifestations 

- Au sportif avec lôETR (Benjamin) et la Team Chrono (Erwan) 

- Aux formations ligue (Hervé Bousquet) 

- Au corps arbitral avec le PCRA 

Les actions de ces différentes commissions sont présentées dans la plaquette 2025 de la ligue. 

La team chrono souffre dôun manque crucial de b®n®voles et de formation qui puissent permettre de soulager le 

responsable actuel  



F®d®ration Fran­aise dôAviron 
LIGUE des HAUTS de FRANCE  

  
 

Ligue déclarée le 12/10/2017 sous le nom « Ligue des Hauts de France dôAviron » JO n°42 du 21 octobre 2017 annonce 927 ï  

Association enregistrée sous le n°W595030049 ï N°SIRET 835 121 799 00026 ï Code NACE : 9212Z  

 Adresse du siège : 1 rue Edgar Coppey PAarc des Rives de lôAa ï 59820 Gravelines.  6 | 51 

La commission disciplinaire (obligatoire) nôest pas activ®e (pas de besoins) 

La commission médicale nôest pas non plus activ®e ; la modification du RI propose dôy associer la dimension 

santé. 

Les commissions sport-santé, randonnée, communication et marketing ne sont plus actives 

La commission aviron de mer doit être relancée si lôon veut un r®el d®veloppement de cette discipline 

La commission scolaire est à redéfinir en intégrant UNSS et UGSEL et les STAPS 
 

Le président a souhaité redynamiser ces projets en proposant et en mettant en avant les thématiques 

suivantes au sein de groupes de travail (mail du 25 janvier 11h16) : 

- Pratique UGSEL 

- Rando mer 

- Aviron au sein des STAPS r®gionaux pour favoriser la formation des EPS ¨ lôaviron et d®velopper nos relais 

scolaires locaux 

- Régate régionale entreprise pour booster le développement local des RIE de différents clubs 

Dôautres id®es ®taient ®galement attendues pouvant r®pondre ¨ des attentes. 

Les personnes intéressées se feront connaitre auprès du secrétaire de la ligue. 

Si des personnes souhaitent travailler sur des actions en corrélation avec des actions de la ligue, elles seront 

bienvenues. 

 

Les repr®sentants de lôassembl®e stipulent ne pas avoir re­u ce mail qui sera ¨ nouveau envoy® avec le PV 

de cette AG. 

 

Commissions Compétitions (C BRICART)  

Les travaux ont porté sur : 

- Calendrier des manifestations : 

- Sélection de la coupe de régions : 

- Amélioration de la qualité du championnat régional « offre jeunes » 

- ETR 

 

Remarques :  

o Voir la brochure Ligue AG 2025 et sur le site internet de la ligue 

 

Commission Team Chrono  

Il manque cruellement de bénévoles dans cette équipe qui est pourtant primordiale au fonctionnement de nos 

manifestations. 

Il est important de bien suivre les avant-programme et le principe de forclusion pour faciliter le travail en 

amont des arbitres et de la team Chrono 

 

Commission Sport Santé : Daniel TAINE 

Plusieurs clubs ont développé le sport santé, toutefois les dernières formations de Coach Aviron Santé FFA 

remontent à 2021 (1) et 2020 (4), ce qui nôexclue pas la formation de personnel salari® ou b®n®voles sur le 

sujet au niveau régional (hors FFA) 

A la lecture des formations suivies, les clubs aujourdôhui actifs sur le Sport Santé sont : 

- AA, seul club a priori à pratiquer exclusivement le sport sur ordonnance avec un effectif de quelques 

pratiquants 

- GA  

- SD 
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- ASQ 

- ADSE avec un kiné et un coach aviron sport santé avec environ 15 pratiquants 

- VUC avec un effectif de 12 pratiquants 

- UNC avec aujourdôhui un kin® et 2 un effectif de 30 pratiquants annuels 

En 2025, 7 clubs sont labélisés Aviron Sport Santé : AA ï ADSE ï GA ï SD ï SNC ï UNC ï VUC  

 

Commission Para-Aviron  ï Sport Adapté : Erika SAUZEAU 

Commission non active. Du mat®riel a ®t® achet® par la ligue pour favoriser cette pratique. Il est aujourdôhui 

mis à disposition du club le plus actif sur cette pratique (voir plaquette) : ENO qui représente plus de 70% de 

licences. 

La pratique couvre à la fois le para aviron et le sport adapté 

 

Les clubs concernés sont depuis 2022 : 

 
 

Commission Sport Entreprises : inactive  

Lô®tat des clubs actifs dans le domaine est par ordre d®croissant : SNC ï ASQ ï CLLA  et UNC qui prévoit 

une manifestation en 2026, ainsi que ACT le 7 juin prochain. 

 

8. Bilan Sportif et des manifestations de la ligue par le responsable ETR (B Leroux) 
 

Voir présentation brochure Ligue AG 2025 distribué aux représentants 

 

INTERVENTION Yannick SHULTE sur le développement du HN en zone Nord-Est 
 

Voir présentation en Annexe 9 

 

Remarques : 

SNAb (Valery TREUNET) : y aura-t-il dans lôavenir plus de TSR en r®gion ? 

Président : il y a de plus en plus de restriction budgétaire, ANS et Région, subvention de fonctionnement de -

10%. Donc on ne pourra pas embaucher de nouvelles personnes à la Ligue et créer de nouveaux postes. 

Le poste actuel de TSR est de 19h/semaine uniquement pour des raisons personnelles mais on ne peut pas 

plus. 

Y SCHULTE : La FFA apporte 20 Kú annuel mais contre compensation dôhoraires 

SNAb (S AZZOUZ) : un cadre qui se déplace dans un club a un impact important, y.c. auprès des minimes. 

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

2022

2023

2024

2025

2026

Ligue HDFA licences para et adaptées

AA ASQ CNH EN0 SD SNS SNAm UNC VUC
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Président : la FFA a un d®ficit chronique de 150 Kú quôelle nôarrive pas ¨ enrayer sauf ¨ supprimer lôaide 

r®gionale au TSR. Côest donc le risque qui se pr®sente ®galement pour le financement de notre TSR 

Y SCHULTE : il y a eu beaucoup de baisse de cadres techniques depuis plus de 10 ans et il ne reste 

aujourdôhui plus que 2 CTR en France qui finiront par dispara´tre. En m°me temps le nombre des pratiques et 

disciplines a augmenté, ce qui ne va pas dans le sens de renfort de lôaide ¨ lôaviron. 

Président : je pr®cise que la Ligue participe ®galement ¨ hauteur de 3000ú (avec Grand Est) au financement du 

maillage territorial par Y SCHULTE, on ne peut pas faire plus.  

 

9. Bilan du PCRA (M BRICART)   

Voir présentation brochure Ligue AG 2025 distribué aux représentants 
Objets : 

- Assurer le contrôle et arbitrage des manifestations en région ï Application du Code Fédéral 

- Recrutement et promotion du corps arbitral 

 

Les d®placements de lô®quipe arbitrale dans la ligue en 2025, voir plaquette distribu®e 

Formation des arbitres et du code des régates dans la ligue, voir plaquette distribuée 

La parit® des arbitres est total aujourdôhui 7H et 7F 

Toujours à la recherche de nouveaux arbitres 

Moyenne dô©ge des arbitres : 37 ans 

 

Remarques : 

RAS 

 

10. Vote dôapprobation du rapport moral du pr®sident et des points 4 à 9 de lôordre du jour (résolution 5) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentants pr®sents approuve ¨ lôunanimit® le rapport moral du Pr®sident de la ligue 

et les points 4 à 9 ¨ lôordre du jour 

 

11. Rapport de la Trésorière et situation comptable au 31 décembre 2025 (B FREVILLE ï B FUSIL)  

Voir Documents comptables et financiers en annexe de ce PV : Annexe 5 et Annexe 6 
Présentation vidéo de la trésorière 

Présentation de la répartition des charges et des produits 

Présentation du cout de la CDR 

Le r®sultat dôexploitation est de -17 469ú 

Le résultat global après charges et produits exceptionnels est de 17 565ú 

 

Le r®sultat positif de 17565ú est lôarbre qui cache la for°t, si on ne tient pas compte de la vente du mat®riel de 

la ligue, le r®sultat de lôexercice est d®ficitaire de -5735ú, cela est dû à la baisse des subventions ANS (-35%), 

FFA emploi (30%) soit un manque qui atteint les 21000ú, que nous avons réussi à compenser principalement 

par une baisse des frais de personnel et des frais de mission. 

 

Benoit Fusil SCSDR 

Pr®sentation du bilan de lôassociation avec un total de fond propre de 154 Kú, soit 9 mois de salaires ce qui est 

bien mais pas trop. Il ne faut pas cumuler les déficits. 
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Remarques : 

RAS 

 

12. Rapport des vérificateurs aux comptes (F BECART et S ROCHARD) 

Rapport présenté par Francis BECART et Sandrine ROCHARD ï voir Annexe 7 

Couac dans lôorganisation de la v®rification des comptes entre les v®rificateurs et la ligue 

Juste une remarque concernant deux organisations sur deux postes comptables pour laquelle il y a eu une 

réponse justifiée 

Comptes bien tenus, pas de remarque particulière  

 

Remarques :  

o RAS 
 

13. Quitus de lôAG ¨ la Tr®sori¯re pour la gestion financi¯re et comptable de lôassociation (résolution 6 

 
Vote de validation du bilan comptable et financier 2025 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s présent(e)s valide ̈  lôunanimit® le bilan comptable et financier 2025 de 

lôassociation qui présente un excédent de 17 565ú et donne quitus ¨ la tr®sori¯re pour la gestion de lôassociation. 

 
14. Affectation des résultats 2025 (résolution 7) 

 
Vote de lôaffectation du r®sultat 2025 au report à nouveau 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® lôaffectation du r®sultat de lôexercice 2025 de 

lôassociation au report ¨ nouveau. 
 

15. Budget prévisionnel 2026 et validation : Annexe 6 (résolutions 8 à 15) 

B FREVILLE 
Voir proposition en document joint en annexe 

Présentation de ce qui est prévu en termes de modifications au budget 2026 par la trésorière (voir document en 

annexe) 

 

Des modifications sont incluses dans le budget prévisionnel avec une baisse / réalisé de 2025 de ï 26Kú 

 

- Augmentation des cotisations à la ligue : la cotisation à la ligue est expliquée dans le RI et est basé sur un socle 

de base et une part variable : 150ú + 5ú par licence A et licence I. la part variable passe ¨ 5,5ú avec réduction 

de cette part variable ¨ 2,5ú pour les nouvelles licences jusquô¨ U17 (jusquô¨ J16) 

- Participation ¨ la CD inchang®e ¨ 160ú 

- Participation aux nuit®es des stages de 30 ¨ 35ú 
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- Cotisation annuelle pour les jeunes inscrits au pôle qui passe de 600 ¨ 700ú, un trousseau est attribué à chaque 

nouveau entrant, un bon dôachat de 150ú est attribué pour les jeunes en seconde année de pôle. Une enveloppe 

maximum de 800ú par an est budg®tis® pour le soutien scolaire des jeunes du pôle. 

- La participation attribuée aux clubs organisateurs des manifestations de la ligue passe de 500 ¨ 300ú et 

suppression du forfait 30ú aux clubs pour la participation de b®n®vole, qui nô®tait pas utilis®e. Le non-

paiement des droits dôengagement par le club organisateur de la manifestation est maintenu, sauf dans 

le cas du championnat de zone. 

- Tous les clubs, y c organisateurs des manifestations ligues, payent un droit dôengagement aux manifestations 

qui est porté ̈  4,50ú par si¯ge pour les catégories > U15 et 2,50ú pour les cat®gories <U15 avec particularité 

pour les 8+ qui seront considérés comme des 4. Même tarification pour les engagements indoor, sauf pour les 

relais ¨ 1ú par si¯ge 

- Engagements zone BC en 2027 passent de 10 ¨ 11ú 

- Grille tarifaire de transport du matériel par la ligue sans changement 

 

Cotisation à la ligue pour les structures affiliées en 2027 (résolution 8) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que cette cotisation augmente ¨ 5,5ú sur la part variable (licences A et I) 

avec r®duction ¨ 2,5ú pour les nouvelles licences (primo-licences) jusquô¨ U17 (jusquô¨ J16) 

 
Vote de la cotisation des structures affiliées à la ligue en 2027 ï part fixe reste ¨ 150ú et part variable ¨ 5,5ú 

et 2,5ú pour les nouvelles licences (primo-licences) jusquô¨ U17 (moins de 17 ans) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la cotisation des structures affili®es pour 2027 

(licence A et I) ̈  5,5ú pour la part variable et 2,5ú pour les nouvelles licences (A et I) jusquô¨ U17. 

 

Participation aux nuit®es des stages de ligue ¨ 35ú (résolution 9) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que la participation aux nuit®es des stages de la ligue passe de 30ú ¨ 35ú 

pour application en 2026 

 
Vote de la participation aux nuitées des stages de la ligue dès 2026 ̈  35ú 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la participation des frais de nuit®e des stages de 

ligue ¨ 35ú 

 

Frais dôinscription au P¹le Espoir de la Ligue en 2026 pour les nouveaux arrivants et bon dôachat de 150ú 

pour les athlètes en seconde année de Pôle (résolution 10) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que les frais dôinscription au P¹le Espoir de la ligue passe ¨ 700ú par an des 

2026 et un bon dôachat de v°tements de 150ú pour les athl¯tes en seconde ann®e de P¹le 

 
Vote des frais dôinscription au P¹le Espoir ¨ 700ú en 2026 et un bon dôachat de 150ú pour les athl¯tes en 

seconde année de Pôle 

Abstention 0 

Contre 0 
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Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® les frais dôinscription au P¹le Espoir ¨ 700ú en 

2026 et un bon dôachat de 150ú pour les athlètes en seconde année de Pôle 

 

Mise en place dôune enveloppe annuelle de 800ú pour le soutien scolaire de lôensemble des jeunes du Pôle 

(résolution 11) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que lôaide au soutien scolaire pour les jeunes du P¹le Espoir soit budg®tis® 

par une enveloppe de 800ú annuelle dès la rentrée 2026 en gardant le principe des r¯gles dôattribution de 

ce soutien selon lôarticle 3 de la charte du p¹le Espoir. 

 
Vote de lôenveloppe budg®taire de 800ú au P¹le Espoir pour le soutien scolaire selon lôarticle 3 de la charte 

du Pôle 

Abstention 0 

Contre 1 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide à la majorité absolue lôenveloppe budg®taire de 800ú allou®e 

au soutien scolaire de lôensemble des jeunes selon lôarticle 3 de la charte du P¹le. 

 

Modification de la participation financières de la ligue aux organisateurs des manifestations de la ligue en 

2026 (résolution 12) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que lôaide financi¯re apport®e aux organisateurs de manifestations sportives 

de la ligue passe de 500ú ¨ 300ú, que les autres aides de la ligue pour ces manifestations restent inchang®es, 

sauf la participation forfaitaire de la ligue de 30ú aux clubs, pour les b®n®voles participants ¨ lôorganisation 

des manifestations de la ligue, qui est supprimée. Les droits dôengagement ¨ la manifestation par le club 

organisateur restent maintenus. Cette modification sera opérationnelle d¯s validation par lôAG. 

 
Vote de la modification de la participation financière de la ligue aux organisateurs des manifestations de la 

ligue en 2026 et suppression du forfait 30ú aux clubs dont les b®n®voles participent ¨ lôorganisation de ces 

manifestations. Les clubs organisateurs bénéficient du non-paiement des droits dôengagement de la 

manifestation quôils organisent. 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la modification ¨ 300ú de lôaide financi¯re de la 

ligue aux organisateurs des manifestations de la ligue et la suppression forfaitaire de 30ú aux clubs pour les 

bénévoles participant aux organisations. Les clubs organisateurs bénéficient du non-paiement des droits 

dôengagement de la manifestation quôils organisent. 

 

Modification des droits dôengagement aux manifestations de la ligue en 2026 (résolution 13) 

Il est propos® par la tr®sori¯re que les droits dôengagement aux manifestations sportives de la ligue passent 

¨ 4,50ú par si¯ge en 2027 pour les cat®gories > U15 et ¨ 2,50ú pour les cat®gories <U15. Les 8+ sont 

trait®s comme des 4. Les droits dôengagement aux manifestations indoor sont identiques sauf pour les 

relais qui passent ¨ 1ú par si¯ge. Cette modification sera opérationnelle en 2026. 
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Vote de la modification des droits dôengagement aux manifestations de la ligue dès 2026 : 4,5ú par si¯ge pour 

cat®gories > U15 et 2,5ú par si¯ge pour les cat®gories < U15. Les 8+ sont consid®r®s comme des 4. Les droits 

sont identiques pour les manifestations indoor sauf pour les relais o½ les droits sont ¨ 1ú par si¯ge.  

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la modification des droits dôengagement des 

manifestations ligue ¨ 4,50ú par si¯ge pour les cat®gories > U15 et 2,5ú par si¯ge pour les cat®gories > U15. Les 8+ 

sont consid®r®s comme des 4. Les droits dôengagement indoor dont identiques sauf pour les relais ¨ 1ú par si¯ge. 

 

Modification de la participation financière des rameur(se)s lors des championnats de Zone en 2027 

(résolution 14) 

Il est proposé par la trésorière que la participation aux championnats de zone passe à 11ú par siège. 

 
Vote du coût de participation des rameur(se)s de 11ú par siège pour les championnats de Zone en 2027 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® le co¾t de participation par siège aux 

championnats de zone à 11ú. 

 

Budget prévisionnel 2026 (résolution 15) 

Après présentation du budget prévisionnel et explication des évolutions par la trésorière (voir Annexe 6) 

 

Vote de validation du Budget prévisionnel 2026 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ̈  lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® le budget prévisionnel 2026 de lôassociation 

 

16. Election des v®rificateurs aux comptes pour lôAG 2027 exercice 2026 (résolution 16) 

Se propose comme vérificateurs aux comptes de la Ligue :  

Sandrine ROCHARD,  

Francis BECART renonce ¨ se pr®senter ¨ nouveau et personne dôautres ne souhaite se pr®senter lors de lôAG 

 

Sur proposition du SG, lôassembl®e mandate le bureau pour trouver un nouveau v®rificateur aux comptes dôici la 

prochaine AGO ; le vote se fait ¨ main lev®e en accord avec lôassembl®e. 

 

Vote de validation du v®rificateur aux comptes pour lôAG 2027 exercice 2026 (résolution 16) et mandat pour 

trouver un second vérificateur aux comptes 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la nomination des vérificateurs aux comptes pour 

lôAG de 2027 et mandate le bureau pour en trouver un second dôici la prochaine AG 
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17. D®signation des repr®sentants de la ligue des HDF dôAviron aux Assembl®es G®n®rales de la FFA et aux 

instances extérieures (résolution 17) : 

Le secrétaire général propose que les candidats soient pour cette année : 

o Dominique BOSQUELLE 

o Xavier PINET 

o Suppléante : Brigitte FREVILLE 

Le vote sôeffectue ¨ mains lev®es. 

 

Vote pour les repr®sentants de la ligue ¨ lôAG de la FFA et aux instances ext®rieures (résolution 17) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ lôunanimit® la nomination des représentants de la ligue à 

lôassembl®e g®n®rale de la FFA et aux autres instances extérieures pour 2026 

Représentants élus :  

Dominique BOSQUELLE et Xavier PINET et suppléante Brigitte FREVILLE  

 
18. Elections aux postes vacants du codir de la ligue (6 postes) 

Lôarticle 12 des statuts de la ligue stipulent que les postes vacants au comité directeur avant l'expiration du 

mandat du comité directeur, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus lors de l'assemblée générale 

suivante ; avec respect du nombre de postes de femmes relatif ¨ lôArticle 11. 

Les membres du comité directeur sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. Sont élus au premier 

tour de scrutin, dans la limite des postes à pourvoir, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 

exprimés. Au second tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative. 

Le(s) poste(s) non pourvus est(sont) laiss®(s) vacant(s) jusquô¨ lôassembl®e g®n®rale suivante. 

 

Un poste de femme est démissionnaire du comité directeur de la ligue, ce qui porte à 4 le nombre de 

postes vacants pour les femmes 

Un poste dôhomme est vacant depuis la derni¯re AG de la Ligue, celui de Jean Pierre LUQUET d®c®d® 

en ao¾t dernier, un autre poste dôhomme est vacant pour raison de mutation (S®bastien LENTE), ce 

qui porte à 2 le nombre de postes vacants pour les hommes. 

6 postes sont donc vacants à date. 

Les candidatures reçues en conformité avec les statuts et le RI sont au nombre de trois (3) 

La liste des candidatures a été envoyé aux membres représentants et aux candidats en conformité avec les statuts 

et le RI ; elle est mise en annexe 8 de ce PV 

 

Les candidat(e)s sont les suivants : 

licence 572051  Michèle JOURNET BILLY 

licence 541897  Alain DEWYNTER 

licence 408853  Vincent COCHIN  

Chacun confirme remplir les obligations statutaires et dôhonorabilit® n®cessaires ¨ lô®lection de 

membres du comit® directeur de la Ligue HDF dôAviron 
 

Il est demand® ¨ chacun de se pr®senter ¨ lôassembl®e 
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Remarques de lôassembl®e 

RAS 
 

Conformément à la disposition prise lors du vote du point 1 de cette assemblée, les votes se déroulent 

à bulletins secrets avec vérification et dépouillement des scrutateurs 
 

Résultats des élections : 

licence 572051  Michèle JOURNET BILLY  41/41 voix 

licence 541897  Alain DEWYNTER   41/41 voix 

licence 408853  Vincent COCHIN    33/41 voix 
 

Vote de lôensemble des nouveaux membres au comit® directeur de la ligue Des Hauts de France dôAviron 

(résolution 18) 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s valide ¨ la majorit® absolue lô®lection de Vincent COCHIN et à 

lôunanimit® la nomination de Alain DEWYNTER et Mich¯le JOURNET BILLY ¨ lôunanimit® des voix comme 

nouveaux membres au comit® directeur de la ligue Des Hauts de France dôAviron 

 

Une nouvelle liste des membres du comité directeur de la ligue sera publiée auprès de la préfecture et de 

la FFA. 

 

19. Remise des récompenses de la ligue aux athlètes et bénévoles 

La remise des récompenses aux athlètes internationaux présents : 

o Charlotte Jazédé SNC Match France ï GB  2x 

o Thaïs Maury Poupart SNC Match France ï GB 2x 

o Gaspard Beugnot SNC Match France ï GB 4x 

o Julien Barbeau GA Championnat du Monde Beach Rowing 8ème 

 

Les athl¯tes qui nôont pas pu participer ¨ cette AG : 

Adèle Delattre   GA Match France ï GB  2x 

Charlotte Brunelle  GA Match France ï GB  2x 

Violaine Aernouts  CLLA Championnat du Monde à Shangai 

Clara Besson   SNC Jeux Universitaires de Duisbourg 6ème finale B 
 

Benjamin cite les personnes que nous aurions souhaitées récompensées mais qui nôont pu se d®placer. 

Le président de la ligue leurs remet une carte cadeau pour leur représentation de la région au niveau 

international. 

 

La remise des récompenses aux arbitres : 

o Hugo Scalabre AUNL commissaire  

o Michel Bricart CAC PCRA 

Le président de la ligue leurs remet une carte cadeau pour leur engagement dans lôaviron 

 

Remise de la m®daille dôHonneur de la FFA 

Cette m®daille est remise ¨ Erwan BURGAN pour service rendu ¨ lôaviron par le Pr®sident de la ligue 
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20. Questions Diverses (re­ues 10 jours avant lôAG) : 

o ASQ a ®voqu® une question concernant les droits dôaffiliation, en souhaitant exclure les 
licenciés Avifit et Loisir de la cotisation de la ligue. 

o Educateur Indoor 2026 : Matthieu Gameiro propose le WE du 6 au 8 juin 2026 pour une 

formation éducateur indoor en HDF qui correspondrait à un besoin fort de notre territoire. Il 

faut lui dire si la date convient et recenser les engagements des personnes concernées qui auront 

les prérequis de formation. Minimum 10 stagiaires en plus de ceux qui se sont inscrits à Nancy. 

Le lieu de formation qui peut être Douai doit répondre au CDC de la formation. 

 
21. Validation des résolutions et pouvoir au Président pour remplir les obligations et formalité de droit liées 

au PV de cette AG (résolution 19) 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour ¨ lôunanimit® 

Lôassembl®e des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s donne tout pouvoir ¨ lôunanimit® au Pr®sident de la ligue pour 

remplir les obligations dôinformation ainsi que les formalit®s de droit ¨ lôissue de cette AG 

 

 
22. Mot du délégué Fédéral 

 

23. Remerciements 

 

 

 

 

Ordre du jour épuisé, réunion clôturée à 13 heures 10 

 

 ___________________________________________________________________________   

Rédacteur : Le Secrétaire Général      Vérificateurs :  Le Président 

Xavier PINET      Dominique BOSQUELLE 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

Feuille dô®margement CA et autres documents     

Diffusion :  

- Membres du Bureau et CA 

- Présidents des associations affiliées 

- CROS HdF 
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Relev® des r®solutions de lôAGEO Statutaire du 14 février 2026 (diffusion le 14 février 2026) 
 

1. Modalité des Votes nominatifs lors de cette AG et Constitution du Comité de Suivi des Opérations 

Electorales pour lôAG  

Lôassembl®e souveraine, d®signe les scrutateurs pour le suivi des op®rations ®lectorales ¨ bulletins secrets. En 

conformité avec les statuts de la Ligue, les personnes proposées scrutatrices pour suivre les opérations de votes 

sont les suivantes : Benoit FUSIL (SCSDR) ï Laurence CELERS (SNAm) ï Sarah PINET (UNC) 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 

 

2. Approbation des nouveaux statuts de la ligue des Hauts de France dôAviron (V07) 

Apr¯s lecture des nouveaux statuts de la ligue, lôassembl®e les valide. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s 

présents(e)s. 
 

3. Approbation des modifications du RI de la ligue des Hauts de France dôAviron (V03) 

Apr¯s lecture des articles modifi®s du RI de la ligue, lôassembl®e les valide. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s 

présents(e)s. 
 

Relev® des r®solutions de lôAGO du 14 f®vrier 2026 (diffusion le 14 f®vrier 2026) 
 

4. Approbation du PV de lôAGE et AGO du 8 février 2025 

Aucune remarque nôest apport®e sur le contenu et la forme du PV de lôAG du 8 février 2025 qui est soumis à 

lôapprobation des repr®sentants de lôassembl®e g®n®rale. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s 

présents(e)s. 
 

5. Approbation du rapport moral de la pr®sidence de la Ligue des HdF dôAviron et des points 4 à 9 de 

lôordre du jour de lôAG ordinaire 

Après lecture du rapport moral du Président et présentation des activités de la ligue (points 4 à 8 de lôordre du 

jour), lôassembl®e approuve le rapport moral de la pr®sidence et la pr®sentation des activit®s. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
 

6. LôAssembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 
dôAviron, après présentation du bilan et compte de résultat, et lecture du rapport des vérificateurs aux comptes, 

approuve les comptes de lôassociation au 31 d®cembre 2025 qui pr®sente un exc®dent de 17 565ú et donne 

quitus ¨ la tr®sori¯re pour la gestion de lôassociation. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s présent(e)s. 
 

7. Lôassembl®e G®n®rale, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France dôAviron valide 

et d®cide de lôaffectation des r®sultats de lôexercice 2025 en report à nouveau. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s 

des associations affiliées. 
 

8. Cotisation ¨ la ligue des hauts de France dôAviron pour les structures affili®es en 2027 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide la cotisation annuelle des structure affiliées en ne touchant pas à la base fixe 

de 150ú et en modifiant la part variable ¨ 4,50ú pour les licences A et I et ¨ 2,50ú pour les nouvelles 

licences A et I jusquô¨ la cat®gorie U17 (J16). 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
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9. Participation des athl¯tes aux nuit®es des stages de la ligue des hauts de France dôAviron pour 2026 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide la participation de 35ú aux nuit®es des athl¯tes participants aux stages de la 

ligue. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
 

10. Frais dôinscription des jeunes au P¹le Espoir 2026 ï bon dôachat pour les jeunes en seconde ann®e de 

pôle. 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide les frais dôinscription de 700ú au P¹le Espoir de la ligue des Hauts de France 

dôaviron 2026 et le versement dôun bon dôachat de 150ú pour les jeunes en seconde ann®e de p¹le. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
 

11. Mise en place dôun budget annuel de 800ú au P¹le Espoir 2026 pour le soutien scolaire Lôassembl®e 

G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France dôAviron, approuve 

et valide la mise en place dôune enveloppe annuelle de 800ú d®di®e au soutien scolaire de lôensemble des 

jeunes du p¹le sous r®serve de lôapplication de lôarticle 3 de la Charte du P¹le Espoir. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ la majorit® absolue des repr®sentant(e)s 

présent(e)s. 
 

12. Modification de la participation financière de la ligue aux organisateurs des manifestations sportives ligue 

en 2026 et suppression du forfait de 30ú aux clubs pour les b®n®voles participants aux organisations. 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide la participation forfaitaire de 300ú aux organisateurs des manifestations 

sportives de la ligue et la suppression du forfait de 30ú aux clubs pour les b®n®voles participant ¨ 

lôorganisation des manifestations. Le club organisateur bénéficie du non-paiement des droits 

dôengagement de la manifestation quôil organise, sauf pour le championnat de zone. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des représentant(e)s présent(e)s. 
 

13. Modification des droits dôengagement aux manifestations sportives de la ligue en 2026 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide les droits dôengagement aux manifestations sportives de 4,50ú par si¯ge pour 

les cat®gories > U15 et ¨ 2,50ú par si¯ge pour les cat®gories < U15. Les 8+ ®tant consid®r® au m°me titre 

que les 4. Les droits dôengagement aux manifestations indoor sont identiques, sauf pour les relais ¨ 1ú 

par siège. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
 

14. Modification de la participation financière des rameur(se)s lors des championnats de Zone en 2027 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide la participation des rameur(se)s à 11ú pour les droits dôengagement au 

championnat de zone en Hauts de France. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
 

15. Budget prévisionnel 2026 :  

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve le budget pr®visionnel de lôassociation pour lôann®e civile 2026. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s pr®sent(e)s. 
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16. Election des vérificateurs aux comptes AG 2027 exercice 2026 

Lôassembl®e g®n®rale, en conformit® avec les statuts et les pouvoirs votatifs des clubs affili®s, apr¯s proposition 

de candidatures, mandate le bureau pour trouver dôici la prochaine AG un second v®rificateur aux 

comptes et valide la nomination au poste de « vérificateur aux comptes » pour la prochaine AG de la 

Ligue en la personne de : 

Sandrine ROCHARD 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s 

présents(e)s. 
 

17. Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformité avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide la désignation des représentants de la ligue HdFA en la personne de : 

 Dominique BOSQUELLE ï Xavier PINET et Brigitte FREVILLE  suppléante, aux assemblées 

g®n®rales de la FFA et autres instances, jusquô¨ la prochaine AG de la Ligue. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentant(e)s 

présents(e)s. 
  

18. Election de nouveaux membres au comité directeur de la ligue 

Lôassembl®e G®n®rale souveraine, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France 

dôAviron, approuve et valide lô®lection de : Michèle JOURNET BILLY ï Alain DEWYNTER et Vincent 

COCHIN  au comit® directeur de la ligue des Hauts de France dôAviron 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e, ¨ bulletins secrets, qui lôapprouve ¨ la majorit® absolue 

pour Vincent COCHIN et ¨ lôunanimit® des repr®sentants pr®sents pour les deux autres candidats des 

associations affiliées. 
 

19. Lôassembl®e G®n®rale, en conformit® avec les statuts et le RI de la Ligue des Hauts de France dôAviron donne 

tout pouvoir en la personne de son Président, de copies ou dôextraits du pr®sent PV pour remplir les 

obligations dôinformation ¨ la FFA, ainsi que toutes formalit®s de droit. 

Cette r®solution est mise aux votes de lôassembl®e qui lôapprouve ¨ lôunanimit® des repr®sentants pr®sents des 

associations affiliées. 

 

 

 

  

Rédacteur : Le Secrétaire Général     Vérificateurs :  Le Président 

Xavier PINET        Dominique BOSQUELLE 

Catherine BRICART 

Marie Pierre COUSIN         
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Annexe 1 : Emargements 
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Annexe 2 : Rapport Moral du Président de la Ligue ï voir plaquette Ligue AG2025 
 

Remerciements aux présents  

 

La saison sportive qui sôest termin®e cette ann®e 2025, a ®t® riche en ®volutions et a ®t® parfois compliqu®e ¨ 

gérer. 

 

Comme vous le savez, une pression financière sans précédent est survenue, réduction des subventions 

régionales, diminution de 35% de la subvention ANS, réduction des recettes de participation des clubs aux 

activités de la ligue, é  

 

Pour tout cela Brigitte vous lôexposera la n®cessit® de modifier et de refondre notre fonctionnement.  

Pour autant, nos activités sportives ont continué à se mettre en place, un premier challenge bateau cout à eu 

lieu en d®but dôann®e 2025, nous avons particip® ¨ la Coupe des R®gions ¨ Vichy en octobre 2025 en r®duisant 

le nombre de rameurs. 

 

Lôint®gration des ç polistes è au lyc®e Jean Bart de Dunkerque est un succ¯s et cela satisfait les jeunes du p¹le 

; de m°me, la superbe salle de musculation sur place permet dôoptimiser lôentra´nement et de r®duire les frais 

de déplacements. 

 

Les résultats sportifs des clubs progressent, les activités de randonnées ont un nombre de participants qui 

augmente dôann®e en ann®e, lôAvifit ne sôest jamais aussi bien port® dans les clubs, ainsi que le sport sant®.  

Un point dôattention particulier concerne lôeffectif des jeunes, au sein des clubs, qui diminue. 

Cela, à terme, mettra en péril notre activité, nos clubs, et nos équipes nationales, nous nous devons de nous 

mobiliser afin que la courbe de ces effectifs sôinverse.  

 

La ligue a pris lôoption dôint®grer les tr¯s jeunes aux activit®s du CJ comme vous avez pu le voir lors du CJ3 

à Gravelines en 2026. Néanmoins, le travail de fidélisation doit se faire au sein des clubs, la fédération a aussi 

mis en place un nouvel outil, la licence S, afin de toucher un plus large public, et permettre aux scolaires 

dôint®grer progressivement et plus facilement les clubs. 

 

La ligue continue de vendre du mat®riel, qui nôest pas ou nôest plus utilis®, aux clubs des HDF ; certains clubs 

de la ligue, qui se sont manifestés, se sont vus aussi doté de matériel spécifique para.  

 

Dans ce climat contraint, nous essayons de nous organiser différemment pour le bien de nos pratiquants et 

pour que les clubs limitent leurs d®placements, ainsi des ®tapes du CJ se r®alisent en m°me temps que dôautres 

activités de la ligue. Cela génère des problématiques auxquelles il nous faut faire face, dans le respect de 

chacun et de lôint®r°t commun. 

 

La situation actuelle, provoque un repli des clubs sur eux-mêmes, cela nuit au bon fonctionnement de chacun, 

des comités départementaux et de la ligue. Pour cela, je veux vous rappeler que nous ne sommes jamais si fort 

quôensemble plut¹t que divis®s. La ligue a vocation de mettre ce lien entre tous les clubs et nos pratiquants. 

 

Merci 

Dominique BOSQUELLE 
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Annexe 3 : Résultats sportifs Ligue et Pôle 

 

Voir la plaquette AG2025 sur le site de la ligue/intranet Club et CA 

 

 

Annexe 4 : Rapport PCRA 

Voir Plaquette Ligue AG2025 
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Annexe 5 : Bilan Financier et Comptes de résultats 2025 
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Annexe 6 : Présentation Budget 2025 et 2026 ï Brigitte FREVILLE  
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